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L’HISTORIQUE / LE CONTEXTE

Pendant plus d’un siècle, le site s’est développé dans une logique industrielle liée à la 
construction et la réparation navales.
A partir des années 1970, la régression touche cependant les chantiers navals.
Les installations industrielles vont être petit à petit démantelées, laissant place à une 
vaste plate-forme vacante.

Cet espace stratégique constitue désormais un enjeu important dans un contexte de 
développement du centre-ville de La Seyne sur Mer et de revalorisation touristique du 
littoral.

Un marché de  définition  a  donc  été  lancé.  Il  avait  pour  objectif  une  réflexion  sur 
l’aménagement de la globalité du site des anciens chantiers navals de la Seyne sur Mer
Sa finalité était  la  définition d’un programme,  le  dégagement des enjeux urbains et 
opérationnels pour le projet, et la proposition d’un parti d’aménagement global. Ce parti 
a ensuite été étayé par divers degrés d’investigation adaptés à l’importance urbaine et à 
la priorité opérationnelle des espaces publics et des architectures qui le composent.

Il s’agit de recréer, dans un site fortement artificialisé, un lieu en adéquation avec des 
objectifs en matière d’équipements culturels, d’accueil du public, d’activités de loisirs, 
de dynamique urbaine et balnéaire.

Le Bâtiment     :  

Ce bâtiment constitue un élément architectural fort du site.
La démolition des ajouts situés à l’est, dans le cadre de la délégation de service public 
(DSP) portant sur la conception, réalisation, gestion du futur port de plaisance devrait 
permettre de mettre en valeur la structure originelle.
Dans le même ordre d'idées, la 3ème nef – située au Nord, face à la Mer – constitue un 
rajout au bâtiment d'origine qui ne présente pas d'intérêt architectural.
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Les Caractéristiques techniques     :  

C'est un bâtiment industriel datant du début du XX° siècle.  Il est composé de 3 nefs 
avec une armature en acier. Ses murs sont faits de briques rouges.

− Dimension :
 Hauteur : 17 à 22 mètres
 Longueur : 126 mètres
 Largeur : 62 mètres
 Surface au sol : environ 8 000 m²
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CONTRAINTES RÉGLEMENTAIRES

ARTICLE 1     : Occupations et Utilisations du sol interdites  

Est interdite :
- l’occupation à usage d’habitation et ses annexes.

ARTICLE 2     : Occupations et Utilisations du sol admises  

En dehors des constructions à usage d’habitation, les occupations et utilisations du sol 
mentionnées à l’article UA 2 sont admises.

ARTICLE  3     :  Implantations  des  constructions  par  rapport  aux  voies  et  emprises   
publiques

Les  constructions  doivent  être  implantées  dans  la  zone  d’emprise  constructible.  Un 
effet de boulevard devra être constitué par le bâti et les aménagements des abords.

ARTICLE 4     : Implantations des constructions par rapport aux limites séparatives  

Sans  objet,  la  parcelle  étant  bordée  dans  son  intégralité  par  du  domaine  public 
(maritime ou de voirie).

ARTICLE 5     : Emprise au sol  

Les constructions doivent être implantées dans la zone d’emprise constructible.

ARTICLE 6 : Hauteur maximum des constructions

Les deux nefs principales doivent être préservées afin notamment de mettre en valeur 
les structures métalliques. Par conséquent,  tout aménagement ou construction nouvelle 
devra s’inscrire dans le gabarit du bâtiment actuel.

Dans l'hypothèse de destruction de la troisième nef (au nord, face à la mer), la hauteur 
maximale devra s'inscrire dans le respect des hauteurs des nefs conservées. 

Dans  l’emprise  constructible  et  au  sud  de  la  construction,  la  hauteur  maximale  est 
déterminée conformément aux dispositions de l’article UA 10.

Coupe sur bâtiment (existant)
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Coupe de principe de la réhabilitation (avec démolition de la 3ème nef)

ARTICLE 7     : Aspect extérieur  

Une cohérence d'ensemble devra être recherchée afin de préserver l'histoire de ce 
bâtiment.
Compte  tenu  de  la  valeur  historique  et  patrimoniale  du  bâtiment  existant,  sa 
réhabilitation devra conduire à la mise en valeur des éléments architecturaux.
A ce titre, les structures métalliques devront être conservées et valorisées.

Le traitement des matériaux du rez-de-chaussée devra contribuer à la mémoire du site 
et à l’animation des lieux.

ARTICLE 8     : Stationnement  

La réhabilitation du bâtiment anciennement « Ateliers Mécaniques » s’inscrit dans un 
projet plus global de réaménagement du site des anciens chantiers navals.
A ce titre, une zone affectée aux stationnements publics est ainsi réservée en limite 
ouest de la zone.

Dans ce cadre, il  est notamment utile de relever l'existence ou la programmation de 
places de stationnement publiques dans le voisinage de la parcelle.
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A proximité directe :

Parking existants :
− environ 250 places sur un espace aménagé à l'ouest de la zone de plan masse n°3,
− parkings le long des voiries publiques,

Parkings projetés :
− parkings réalisés sur la parcelle (estimés à environ 100 places possibles)
− parkings programmés au sein de la DSP Port (environ 300 places)
− optimisation des parkings sur voirie.
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